
Accès au services en ligne du lycée 

Ce document contient les informations pour activer les téléservices. Il est diffusé aux 

familles : 

* soit par email quand une adresse email a été communiquée au lycée,  

* soit directement à l’élève au lycée en classe  

* ou bien envoyé à la famille par courrier. 

Sur la page https ://teleservices.ac-creteil.fr/ts les
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